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Comment faire un changement de destination ? 

 

Après vous avoir connecté via le lien http://www.do.etat.lu/edouanes/Applications/EMCS.htm au 

Portail Internet Accises (PIA) vous devez choisir l’autorisation avec laquelle vous désirez travailler. 

Un changement de destination doit être fait: 

 Lors d’un refus ou refus partiel 

 Lors d’un renvoi de l’envoi par le destinataire 

 Lors de l’annulation d’un DA-e après échéance du timer « Date et heure d’expédition » 
Peut être fait selon besoin (l’expéditeur a indiqué le mauvais destinataire ou mauvais lieu de 
réception). 
Dans l’onglet « Expédition DA-e » vous devez aller chercher le DA-e sur lequel vous devez ou voulez 

faire un changement de destination. 

 

Le système vous affiche la touche « Changement destinataire ». 

En activant cette touche, un nouvel écran s’affiche dans lequel vous devez encoder les détails du 

nouveau destinataire. 

 

http://www.do.etat.lu/edouanes/Applications/EMCS.htm
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Si le moyen de transport change aussi, il faudra indiquer le nouveau transporteur, ainsi que le moyen 

de transport et l’immatriculation. 
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En cliquant sur « Suivant » un résumé est affiché et si aucune modification est nécessaire, vous 

pouvez le soumettre pour acceptation en cliquant sur « Envoyer ». 

En message de succès est affiché. 

 

Vous pouvez maintenant imprimer le DA-e et le remettre au chauffeur pour accompagner la 

marchandise. 

Le DA-e en question est affiché dans la liste « Expédition DA-e » et aussi dans la liste « Réception DA-

e » du destinataire. 

Expédition 

 

Réception 

 

Le destinataire doit maintenant faire un rapport de réception lorsqu’il a reçu la marchandise. 


